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LA GAZETTE MUNICIPALF, DE MONTReÀL M THE MUNICIPAL GAZET-rE Of

lançant des jets d'eau jusqu'à 50 pieds au-dessus des tours tuwers of Notre-Danie have been sLPPlied.-fýCI,

de Notre-Darne, ont mis à l'usage des pompiers. the brigade;
3. Il est établi, d'après les statistiques officielles, que 3. It is established by official statisLics

nos départements des Incendie et de l'Aqueduc n'ont ja- and water departinents riave never beeti 11PIWe

mais été sur un si bon pied que maintenant -la pres- ing as ai present the pressure of ater và1re
di e f

sion de l'eau varie de 6o à 8o pieds suivant le niveau des feet according to the height of th _
cifférentes rues,,tandis que dans le centre et dans les au- the centre ai-id other parts of the ItY whéie,

have been laid, ditre is sufficieut 1 'essu
tres parties de la ville où l'on a posé des tuyaux dr 112 re:

pouces, il y a assez de pression pour noyer n'importe quel iw rnatter how viclent;
incendie, quelque violent qu'il puisse être. 4. The Water Coininittee has ruade a ID'

4. La Commission de l'Aqueduc a fait une enquête nid lias acertairied that the alarrn cause-dl t5

minutieuse et a constaté que l'alarme qui a été donnée au )1ýýctioi-i with the question of tire protection,.tat;,ý,
dat a

pubýic, relativement à la protecticyri contre le feu, est le cjj a misunderstanding and withuut f0lui
résultat d'un malentendu et n'avait point sa raison d'être., Be it furthermore

Qu'il soit de plus . 1ýcso.ved: That it is irièùiribeiit tllc,,

Résolu : Qu'il, incombe, à l'administration civique de civic administration is entrustt-d to inakedoq
éette ville de faire connaitre aux contribuables l'état de zcns and ratepayers the truc state of

choses actuel, et de demander aux compagnies d'assu- of the fire insurance corripanies that they saý

rance de rendre justice à nos concitoyens et de rie point uur, fellow citizens, refrain from Ptitting M

mettre à exýcution leur projet d'augmentation des taux pi oposal to iricrease the rates of Prel'u
d'assurance contre le feu. agdinst loss by fire,

ORDRE DU JOUR ORDER OF 2'HE DA Y.

14. Etant lu l'ordre du jour pour prendre en considéra- 14. The order of the day being read tOý
il e fro th Water Col i itt

tion un. rapport de la Commission de l'Aqueduc a sui t ni e ri ii ce ou the ci
dudit aquedu*, recommandant l'achat de trois chaudières, Works and recoinmeiidiiig the purchase

le rapport suivant est soumis et lu fc-iýIcwing report was brought up and

la Commission de l'Aqueduc a l'hon- 7 ý, the City of Wontý
la Cité de Montréal, -eal, the Wat-r

neur de faire rapport. rep ort.
Qu'à une assemblée tenue ce jour, elle a pris en consi- That, ai a meeting of yotir Co-rn4e"e.

dération les soumissions pour Ja fourniture et la pose des h;'ve considered tenders for stearn
chandières à la station du bas niveau, et aussi le rapport pt-,mpiiig s'ýatiori, as also the reports , Of the ', "'I'
du surintendant de l'aqueduc et de l'inspecteur des chati- Cit- Boiler Iiispector on Sanie.
dières de la Cité sur lesdites chaudières, After due considtrat ion of the said tendeï,ý

'Après mûre délibération, votre Commission a résolu Coiiiiiiittee decided to award the cOrltr'l '
d'accorder le contrat à Babcock & Wilcox pourtrois ýýiiicox, fer 3 boilers, ai a cost of $15"53600ý,

h d"'es, au coût de $15,536, suivant leur soumission der and accordiiiçý to the specifications P

et le cahier des charges préparé par le ûépartement. partment.
Vôtre Cor'h'mission 'demande que ledit contrai soit rati- Yolir Committee therefore recorDrriend t

fié par le Conseil. tract bc ratified by the Cotincil.
Votre Commission désire de plus faire rapport que, con- Yctir Conimittee desire to further rePDrtý't

es ý
formément aux instructions du Conseil ' elle a ciûment pris bY the Cowicil, they have dtily consl rd'
em contidération (Joffre ci-jointe de la fM. T_ H. & P. Co., offer from the M. L. H. & P. Co.,.in re
relativement à l'emploi d'une force électrique à la station power at the low level ptimping station, Wh'

de pompes du bas niveau, laquelle offre, votre Commis- rritleýe could not entertain at the preséfit

sion n peut accepter dans le moment, mais elle a donné structed the Stipeririten dent of Water
instrucetion air surintendant de l'aqueduç de faire un rap- vc rt on the subj cet and to report tô the Co
port sur la chose dans le plus bref délai possible. date.

Le tout respectueusement soumis, The whole, etc.
J.-B. CLEARIIIU-E, 

J. R CLÉ

I.-H. STEARNS, 
.-Fi ST E,

ED'. CHAUSSE, 
ED* 'CEIA

J.-C.-E, LEVY. 
J. c

CommiTTFr Room,
CHAMBRE DE LA COMMISSION, CI rY HALL,

H=L DE VILLE. Miontreal, Auý. i5th. igo4.
Montréal, 15 août igo4.

M. l'échevin CLEARIHUE, appuyé par M. l'échevin Ald. CLEARIIIIIE moved, sec"d.0 by
LEVY, That said report bc adopt-d- ut r

Propose : Que ledit rapport soit adopté. Moved in arriendment by Ald. SA
M. l'échevin SAUVAGEAU, appuyé par M. l'échevin Ald. BUMBRAY,

BUMBRAY propose en That ýaid report be aniended bY
Amendement : Que le dit rapport soit amendé en en re r0wing words: " Yotir Cormnittce

tranchant les mots suivants : "-Votre Commission a te- tract to Babcock & Wi'ccx for thece
solu d'accorder le contrat à MM. Babcock - Wilcox, pour and replacing th' saine by thc

chaudières au coût%'de $15,536" et les remplaçant par les Jt"ýf
Ccmniittee recommend that the ccl

mots suivants Votre Commission recommande que awarded to the Jchn McDougalk aled
soitaaiugé le contrat Pour 3 cfiatidÏères à, la " John Mc- 2 'ý47
D ugall Caledonian Iron Works, au coût de $t5.35o" et cost Of $15ý350, " and that sa anlcllj d

ainsi amendé ledit raport soit adopté. cd.
The vote beiiiv taken cri said grnend

Le vote étant pris sur ledit amendement
Pour: Larivière, Dagenaià Lavallée, koDillàrd, Tur- The Council divided: ilé

ner,ýSadler, Ekers, uaIlery, Wilson, L.-A, iapointtý Bum- Yeaç: Larivièrr Dageriais ,ava
bra P te, S;ýdler. Ek-rs, Gallery.

icard Walsh, Sauvageau, N. Lapointe, Payçt Wilscir L_ A,

Lemay) Conture, Bastien, Leclarie Vaquin et Du- rord, Wal.-b Sauvageau, K.
titre, Bastien, Leclaireý Paquin an

Cont .re e Vallieres, Saint-Denis (-Iear-iiie, Lévy, Chaus- Nays: Vallières, St. Denis

é, Nelson, Stearns, DeSerres et Prottlx--g. qcn, Stearns, DeSerres and Fro lx

Ledit amendetntne est ainsi négativé, et il est Sc it was carried and
Résolu : en conséquence. Resolved: AçcOrdingly.
Sur proposition de M« l'échevin SALYvAGEAU, appuyé On motion of Ald.

par M.. l'échevin Bumbray, il est BUMBRAY, it was
itésolu Que le Maire et le greffier de la Ville soient Resoived: That the Mayer ind City

à signer, au nom de la Ville, le contrat voulu signon behalf of the CitY, the


